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rendre obligatoire la creation et l’alimentation des bases  
de donnees repertoriant les competences transferees  
aux intercommunalites

considerant 

-   que depuis le développement de l’intercommunalité, les transferts de compé-
tence par les communes sont nombreux et non homogènes,

-  que la sécurité juridique impose de connaître avec certitude les compétences des 
communes et des intercommunalités,

-  que la création et l’alimentation des bases de données autorisées par les textes 
réglementaires n’ont pas été rendues obligatoires.

le 109e congres des notaires de france propose 

-  que la création et l’alimentation par le préfet des bases ASPIC et 
BANATIC ou toute autre base de données de même nature soient 
rendues obligatoires, à l’instar du registre du commerce et des 
sociétés,

-  que l’alimentation de cette base de données soit réalisée lors 
de la signature de l’acte portant création ou modification des 
statuts de l’intercommunalité et constatant le transfert des com-
pétences, comme lors de la transmission au préfet, au titre du 
contrôle de légalité, des délibérations définissant l’intérêt com-
munautaire,

-  que la base de données soit consultable en permanence sur In-
ternet afin que le public puisse avoir connaissance en temps réel 
des compétences transférées par les communes aux intercom-
munalités,

-  qu’un compte rendu d’interrogation certifié à jour puisse être 
immédiatement délivré lors de la consultation, 

-  qu’à défaut, le préfet soit obligé de délivrer un certificat de com-
pétence dans le mois de la demande écrite qui lui sera faite, à 
peine d’engager la responsabilité de l’Etat. 
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autoriser les ventes et les baux des biens appartenant  
aux membres de l’executif d’une commune ou d’un epci, ou a 
leurs proches, lorsque ces ventes et ces baux interviennent 
dans le cadre d’une operation immobiliere d’interêt general

considerant 

-  que le délit de prise illégale d’intérêts interdit aujourd’hui à un membre de l’exé-
cutif d’une commune ou d’un EPCI ainsi qu’à ses proches de contracter avec 
cette personne publique, et ce même si le contrat  présente un intérêt pour cette 
dernière.

le 109e congres des notaires de france propose 

D’ajouter une exception à l’article 432-12 du code pénal aux termes 
de laquelle seraient autorisées les ventes et les baux immobiliers 
conclus par tout membre de l’exécutif d’une commune ou d’un EPCI 
au profit de cette personne publique, ainsi que par toute personne 
physique ou morale avec laquelle il a des intérêts patrimoniaux ou 
moraux, à condition : 

-  que l’opération soit conclue en vue de la réalisation des actions 
ou opérations répondant aux objectifs définis à l’article L. 300-1 
du code de l’urbanisme,

-  que la délibération autorisant l’opération soit motivée quant à 
l’utilité de l’acquisition ou de la location du bien par rapport à la 
réalisation de cette opération,

-  que le prix ou le loyer ne puisse être supérieur à l’estimation de 
France Domaine,

-  que l’élu considéré ne soit ni présent ni représenté lors de la déli-
bération autorisant l’opération en cause,

-  qu’il soit fait application de l’article L. 2122-26 du CGCT afin que 
l’élu ne puisse représenter la commune ou l’EPCI lors de la signa-
ture du contrat.
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maintenir les effets des subdelegations de fonction aux elus 
en cas d’empêchement temporaire de l’executif deleguant

considerant 

-  qu’il ressort de l’article L. 2122-23 du CGCT qu’en cas d’empêchement du maire, 
les subdélégations de fonction consenties au profit des adjoints ne peuvent par 
principe être mises en œuvre,

-  que cette règle impose, pour apprécier la légalité des décisions prises par les 
adjoints sur le fondement de l’article L. 2122-23, de vérifier que le maire n’était 
pas empêché, 

-  que la notion même d’empêchement découle de circonstances de fait, soumises 
à l’appréciation souveraine du juge du fond, 

-  qu’il en découle donc une incertitude, source de grande insécurité juridique.

le 109e congres des notaires de france propose 

De remplacer, dans l’article L. 2122-23 du CGCT, 

Les termes :

« Sauf dispositions contraires dans la délibération, les décisions rela-
tives aux matières ayant fait l’objet de la délégation sont prises, en cas 
d’empêchement du maire, par le conseil municipal. »

Par les termes suivants :

« En cas d’empêchement du maire, les décisions relatives aux ma-
tières ayant fait l’objet de la délégation sont prises, sauf dispositions 
contraires dans la délibération, par un adjoint ou un conseiller munici-
pal agissant par délégation dans les conditions fixées ci-dessus, et en 
l’absence d’une telle subdélégation, par le conseil municipal . » 
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être informe des recours faits contre les decisions  
individuelles relatives a la gestion de la propriete  
immobiliere d’une personne publique ou autorisant  
la conclusion d’un contrat en matiere immobiliere

considerant 

-  le bénéficiaire et l’auteur d’un acte administratif individuel autorisant la conclu-
sion d’un contrat en matière immobilière ainsi que le bénéficiaire et l’auteur d’une 
décision administrative relative à la gestion de la propriété immobilière d’une per-
sonne publique peuvent rester un certain temps dans l’ignorance de l’existence 
d’un recours gracieux ou contentieux contre cette décision,

-  que l’information qui peut être délivrée par le Greffe du Tribunal administratif est 
à la fois incertaine et tardive,

-  que  la sécurité juridique de nos actes impose que l’auteur et les bénéficiaires 
de ces actes individuels soient tenus informés rapidement qu’il existe un recours 
contre l’acte détachable du contrat susceptible de fragiliser le contrat lui-même.

le 109e congres des notaires de france propose 

-  que tout recours, gracieux ou contentieux, intenté tant à l’en-
contre d’un acte administratif individuel autorisant la conclusion 
d’un contrat en matière immobilière, qu’à l’encontre d’une déci-
sion administrative relative à la gestion de la propriété immobi-
lière d’une personne publique, soit notifié à l’auteur de la déci-
sion et à son bénéficiaire s’il est identifié, 

-  que cette notification intervienne dans un délai de quinze jours à 
compter du dépôt du recours au Greffe du Tribunal Administratif, 
à peine d’irrecevabilité du recours.
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declencher le contrôle de legalite d’une autorisation  
d’urbanisme tacite

considerant 

-  que la transmission au préfet en vue du contrôle de légalité n’est pas une condition 
de l’acquisition du caractère exécutoire des autorisations d’urbanisme tacites,

-  que si une collectivité néglige de transmettre au préfet ou à son délégué les 
pièces nécessaires à l’exercice de son contrôle de légalité, cela peut avoir de 
graves conséquences sur la mise en place d’une opération,

-  qu’en l’état actuel du droit il n’existe aucun moyen satisfaisant afin de contraindre 
la collectivité à transmettre ces pièces,

-  que l’acte ne peut donc acquérir son caractère définitif, le représentant de l’Etat  
n’étant pas mis en mesure d’exercer son contrôle de légalité à défaut de trans-
mission.

le 109e congres des notaires de france propose 

-  que le bénéficiaire de l’autorisation d’urbanisme tacite soit auto-
risé à mettre en demeure la collectivité de transmettre le dossier 
complet au préfet,

-  que la notification au préfet de cette mise en demeure fasse 
courir le délai dont celui-ci dispose pour exercer son contrôle de 
légalité.


